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Contenu
Ce fut un honneur pour le Gouvernement du Royaume de Belgique et plus particulièrement son

Secrétariat d’Etat pour la Coopération au Développement, lorsque le Programme des Nations Unies
pour l’Environnement (PNUE) l’ont invité à participer à cette aventure qu’ était la conception d’un atlas
et d’une base de données sur les ressources côtières de l’Afrique Orientale (EAF/14) concernant la
République Fédérale Islamique des Comores.

Ce projet s’intégrait parfaitement dans les objectifs de la politique d’assistance aux pays en
voie de développement. Pour pouvoir se gérer, tout pays doit se connaître et pouvoir se faire connaître,
à l’intérieur comme à l’extérieur de ses frontières. Quoi de plus efficace qu’un Atlas pour permettre à
chacun de développer ou de vérifier ses connaissances afin de mieux servir son pays et envisager un
avenir meilleur basé sur des données précises permettant des décisions rapides et solides ? Quoi de
plus efficace qu’un système d’information géoréférencé (SIG) pour permettre de suivre l’évolution des
milieux et de visualiser les effets des décisions tant techniques que politiques ?

C’est sur la base de ces deux outils que les décideurs, administrateurs, planificateurs,
gestionnaires des ressources et les experts scientifiques tant nationaux que régionaux ou internationaux
vont revoir leur politique de planification, de leurs espaces côtiers et marins. Au niveau national, des
décisions préventives et une planification prédictive, vont certainement assurer un mieux être pour
les générations à venir. Au niveau régional, chacun pourra retrouver des exemples de bonne gestion
qu’il pourra reproduire ou adapter au contexte local. Au niveau international, les programmes de
soutien pourront rapidement décider des axes de support et des effets de leur programmes.

C’est ce qui a été préssenti au moment de l’octroi du support à ce programme et ce qui apparaît
à la lecture et à l’usage des documents produits. Voici donc la contribution que le Gouvernement du
Royaume de Belgique espérait apporter au peuple comorien en démarrant ce programme qui a la
vocation de servir comme outil pour tous, maintenant et pour les générations futures afin de répondre
aux visions de l’Agenda 21 de la Conférence UNCED de Rio de Janeiro de juin 1992 vers un
développement durable.

Les appellations employées dans ce document et la présentation des données qui y figurent n’impliquent de la part du
PNUE aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités,
ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. Les vues exprimées dans ce document sont celles des auteurs et ne
reflètent pas nécessairement les vues du PNUE ni celle du Royaume de Belgique, bailleurs de fonds pour ce projet.

S.E. Leo Willems Klaus Töpfer

Ambassadeur de Belgique Directeur Exécutif

Représentant Permanent auprès du PNUE Programme des Nations Unies pour l’Environnement
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Préface
Les écosystèmes côtiers et marins de la République Fédérale Islamique des Comores sont caractérisés par une
diversité des habitats, une grande richesse spécifique et un taux d’endémisme élevé avec des éléments d’importance
mondiale. Cet ensemble est menacé par des actions anthropiques telles que la déforestation, l’extraction de
sable et de coraux, la collecte illégale et la surpêche par des moyens destructeurs, la pollution par les eaux usées
et les déchets solides, l’urbanisation côtière anarchique...

Et pourtant nous savons que la zone côtière d’un pays insulaire comme la notre est un milieu particulièrement
fragile qui nécessite des sérieuses précautions en cas d’exploitation ou de mise en valeur, surtout que nous
constatons actuellement une nette régression de ses ressources naturelles. Ce qui met profondément en cause
notre sécurité alimentaire et menace l’équilibre écologique de ses écosystèmes. Dans notre pays les activités
économiques menées en milieu côtier sont en effet à la fois nombreuses et diversifiées et font vivre la plus
grande majorité de notre population.

La pression démographique est par ailleurs importante et caractérisée par une forte proportion de jeunes. Cette
croissance démographique se distribue principalement sur la frange côtière où se trouvent les grandes infrastructures
du pays. L’urbanisation y est anarchique en raison notamment de l’absence de plan d’aménagement du territoire
et de schéma d’aménagement urbain actualisé.

De ce fait, ce manuel est conçu pour permettre une approche compréhensive de l’environnement côtier et marin
des îles des Comores ainsi que de ses utilisations par l’homme. L’atlas et son complément le Système d’Information
Géoréférencé (SIG) mis en place à la Direction Générale de l’Environnement constituent de surcroît un outil
précieux d’aide à la décision en particulier celle relative à la promotion d’une politique de gestion intégrée de
l’environnement côtier et marin dont notre pays a pleinement besoin.

En réalisant cet outil et ce document, le Ministère de la Production et de l’Environnement a voulu apporter sa
contribution à l’amélioration des connaissances scientifiques approfondies des processus naturels régissant les
écosystèmes côtiers et marins de notre pays en vue de promouvoir une gestion raisonnée de notre environnement.
En effet, l’absence de données minimisant le risque d’affecter irrémédiablement nos ressources et donc le cours
de notre développement. Ceci s’inscrit par ailleurs dans la droite ligne des recommandations de l’Agenda 21 de la
Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement (Rio de Janeiro, juin 1992), en ce sens
qu’il constitue une contribution majeure au développement durable des ressources côtières et marines des Comores
mais aussi de l’Afrique Orientale en général.

Ce travail est le résultat du projet «Base de données et atlas du milieu côtier et marin de l’Afrique Orientale» mise
en oeuvre  grâce à la contribution financière du Gouvernement de Belgique à travers le Programme des Nations
Unies pour l’Environnement et ce au titre du Programme «Mers Régionales» de la Convention de Nairobi.

Qu’il me soit permis ici d’exprimer au nom du Gouvernement et du peuple comorien toute ma gratitude à l’endroit
de tous ceux qui ont apporté leurs contributions à sa réalisation dans le souhait qu’il soit utile à leurs utilisateurs.

CHARIF ABBDALLAH Ben MOHADJI

Le Ministre de la Production et de l’Environnement
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Introduction

Moroni, capitale de la République Fédérale Islamique des Comores

Introduction
Le Plan d’Action de la région de l’Afrique Orientale
Les Gouvernements de la région de l’Afrique Orientale (Somalie, Kenya, Tanzanie,
Mozambique, Comores, Madagascar, Maurice, Seychelles) et France (La Réunion)
ont reconnu l’importance de leurs aires marines et côtières et pris conscience des
menaces qui pesaient sur elles. Dans leur volonté de prendre en compte ce problème,
les Gouvernements se sont réunis sous les auspices du Programme des Mers
Régionales du Programme des Nations Unies pour l’Environnement. Après une phase
préparatoire détaillée, la Conférence des plénipotentiaires sur la protection, la gestion
et le développement de l’environnement marin et côtier de la région de l’Afrique
Orientale s’est tenue à Nairobi en juin 1985 et a adopté les éléments suivants :

• un Plan d’Action pour la protection, la gestion et le développement de
l’environnement marin et côtier de la région de l’Afrique Orientale ;

• une Convention pour la protection, la gestion et le développement de
l’environnement marin et côtier de la région de l’Afrique Orientale ;

• un Protocole concernant les aires protégées ainsi que la faune et la
flore sauvages de la région de l’Afrique Orientale ;

• des Protocoles se rapportant à une coopération régionale de lutte
contre les pollutions marines en cas d’urgence ;

• quatre Résolutions concernant la mise en oeuvre du programme et les
arrangements institutionnels et financiers.

Les agences impliquées dans la mise en oeuvre du Plan d’Action sont les Nations
Unies, le PNUD, l’CEA, la FAO, l’UNESCO, la COI, l’OMS, l’OMM, l’OMI, l’UNIDO,
l’AIEA, l’UICN, l’UE et le PNUE.
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